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C O N V E N T I O N 

Sa Majeste l'Empereur des Ottomaııs 
et Sa Majeste le Boi de Boumanie, d^si-
reux de rSgler par un acte spĞcial les re-
lations de commerce et de navigation 
entre leurs Etats respectifs, ont nommtS 
pour leurs Plönipotentiaires, savoir: 

Sa Majestö TEmperear des Ottomans, 
Tevfik Pacha, son Ministre des Affaires 
Etrangöres, d6cor6 des örands Cordons 
de VOsmanii et du MedjidU en brillants, 
de VEtoile de Boumanie, ete. ete. 

et Sa Majeste le Boi de Boumanie, le 
Sieur T. G. Djuvara, Grand Officier de 
la Cotıronne de Boumanie, Officier de 
toile de Boumanie, Grand Cordon de TOr-
dre Imp6rial du Maljidie, son Envoy<S 
Extraordinaire et Ministre Pl6nipotentiaire 
prfes Sa Majeste Imp6riale le Sultan, 
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lesquels, aprts aroir SchaDgö leurs pleins 
pouvoirs trouvâs en bonne et due forme, 
sont convenus des articles suivants: 

Anide V'. 

Le Gouvernement ImpĞrial Ottoman 
dâciare 8ppliquer aux articles d'ori
gine OU de manufacture roumaine les 
droits d'impoTtation les plus r^duits qui 
Bont OU seront Inscrits dans les conven-
tions ou les tarifs conventionnels de l'Em-
pire Ottoman avec tout autre Etat ou 
Puissance. 

Ari. 2. 

Le Gouvernement Eoyal de Boumanie 
dâciare appliquer aux articles d'origine ou 
de manufacture ottomane «numfir^s dans 
le tableau ci-annex6 les droits d'importa-
tion y ınscrits et aussi faire b6n6ficier 
ces articles des droits plus r^duits qui 
seraient appliqu6B & l'^gard des produits 
similaires d'un autre Etat. 

Ari. 3, 

Les articles d'origine ou de manufac
ture ottomane non||inscrit8 dans le tableau 
ci-annex6 seront soumis en Boumanie auz 
tases les plus rödniteB actnelles ou futures. 

Arı. i 

Les produits d'origne ou de manufac
ture ottomane qui seront import^s en 
Boumanie et les produits d'origine ou de 
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manufaoture roumaine qui seront impor-
t6a en Turquie seront respeotivement sou-
mis, quant aux droits d'exportation, de 
transit, quant â. la r4exportatioD, iı l'en-
trepOt, aux droits locaux, et quant aux 
formalit^s douaniferes, aux ın6meB traite-
ments que les produite de la nation la 
plus favorisöe. 

E s t except6 de la disposition ci-des-
sus le tabao produit dans l'Empire Otto-
man, qui, lors de son exportation en Rou-
manie, restera assujetti iı un droit d'ex-
portation de quatre piastres par ocque, 
soit piastres trois ceut douze et demle 
par cent kilogrammes. 

Al i . S. 

Les navirea ottomans et leurs cargai
sons en Roumanie, et les navires roumains 
et leura cargaisons dans les Etats de Sa 
Majeste Impöriale le Sultan jouiront, BOUS 

tous les rapports, du traitement de la 
nation la plus favorisâe. 

Art. 6. 
Pour 6tablir que les produits sont d'o-

rigine ou de manufacture ottomane ou 
roumaine, l'importateur pourra âtre sou-
mis l'obligation de prösenter & la douane 
du pays d'importation soit une d^clara-
tion officielle faite devant un roagistrat 
siâgeant au lieu de Tesp^ditlOD, soit un 
certificat d^livrS par le chef du service 
de la douane du bureau d'exportation, 
soit un certificat dûhvri par les Consuls 
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ou Agents consulaires du pays dans lequel 
l'impoTtation doit âtre faite et qui risi-
dent dans les lieux d'expĞdition ou dans 
les ports d'embarguement. 

A l t 7. 

L a prĞsente convention recevra tous 
ses effets iı partir du jour de l'̂ change 
des ratifications et restera en vigueur pen-
dant deux ans. 

Les ratifications seront öchangees iı C'ons-
tantinople avant le 3|15 Juin 1897. 

Fait et eign^ le 6/18 Avril de l'an Mil 
huit cent quatre-vingt-dix-sept. 

(Signe): T E V F I K . (Signe) : T . G. D J U V A R A . 

(L.8.) (L.S,) 

j , J^J.) tsjjy^ j ^ L f i l j 
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T A B L E A U 

Les poissons dess^châs dits 
tziris, les poissons en saumure dits 
lakerdas: les cent İdlogrammes . . 

Cornet: murekkeh balighi, cara-
calitza: les cent kilos: 

Carubes: figues en cliapelet; rai-
sins secs noirs ordinaires: les cent 
kilos: 

Obse rva t ion . - - Sont compri-
ses ögalement dans cet article tou-
tes figues non en boîtes. 

Citrons, oranges, oranges amfe-
res, câdrats, grenades: les cent kilos. 

Figues en boîtes; tous raisins 
secs autres que ceux d^nommâs au 
N° 3 ci-dessus; les cent kilos : . . 

Amandes en coque8 et amandes 
sans coques (cassâes),dattespista-
ohes, noisettes; les cent kilos: . . . 

Olives simplement sal^es ou en 
saumure, en barils, en paniers ou 
en sacs: les cent kilos: 

Halva, Tahin: les cent kilos: . 
Rahat locoum: les cent kilos: . 
Opium: les cent kilos: 
Huîtres fraîches: les cent kilos:. 
Moules fraîches: les cent kilos:. 
Gömme mastic: les cent kilos:. 
Graisse de poisson; les cent kilos:. 
Capres sal^es ou en saumure en 

caques: les cent kjlos: 
Ecorces d'oranges, de citrons et 

d'oranges amöres: les cent kilos: . 
Huiles d'olive en futailles, en 

outres, ainsi qu'en cruches au des-
sus de quinze kilos de poids par 
piöce: les cent kilos: 

Boîtes rondes: en bois blancor-
dinaire, telle» que les boîtes ser-
vant au halva, exempt 

Pierre de granit: pour pavage, 
construction, bordures, couronne-
ment de quaİ6 et autres; les cent 
kilos : 

10 
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10 
350 

6 
1 

30 
5 

20 

12 

25 

20 
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Döclaration ottomane 

A l'occasion de la sigaatare de la 
prtsente convention, le Gouvernement I m -
pörial dâciare qu'il se fera un devoir d'6-
tudier la proposition dn Gouvernement 
Hoyal de Roumanie relative i, la suppres-
sion du droit J'exportation de 4 piastres 
par ocque perçu sur le tabac ottoman 
exportâ en Bonmanie, afia de lui donner 
nne solution satisfaisante. 

Döclaration roumaine 

A l'occasion de la signature de la pr6-
sente convention, le Gouvernement Royal 
dâciare s'engager & ne pas âlever, pen-
ılant la durfie de la Convention, les droits 
de douane âtablis par le tarif gân6ral 
actuellement en vigueur en Roumanie, sur 
les articles suivants: 

Sardines en caques et en gaumure et 
tous autres poissons, salâs on en eaumure, 
dessâcbâs ou fîımâs. 

Coton brul, card6 ou peign6, d6chets 
de coton. 

Graine de sösame. 
Vallonâes (avelanfedes). 
Tanins non dĞnomm^s position N ' 200 

du tarif gân^ral roumain, «tabii par la 
loi du 17/29 Mai 1886, correspondant i. 
l'article 186 du tarif g6n6ral du 25 juin 
1891 actuellement en vigueur. 
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Soies brutes, grftges et bouiTes de soie. 
Cuivre, laiton et bronze bruts, sous tou-

tes formes; objets de cuivre, de laiton et 
de bronze brisĞs; limaiUe de cuivre, le 
tout non dorâ, non argentö. 
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